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Article 17,
1. Si une sûreté est fournie conformément au paragraphe 4 de l'Article 15,

elle doit être affectée spécialement et par préférence au paiement des indem-nités dues en vertu des dispositions de la présente Convention.
2. La sûreté est considérée comme suffisante si, dans le cas d'un exploitantd'un seul aéronef, elle est de montant égal à la limite applicable conformémentaux dispositions de l'Article 11 et, dans le cas d'un exploitant de plusieursaéronefs, si elle est de montant au moins égal au total des limites de responsa-bilité applicables aux deux aéronefs auxquels s'appliquent les limites les plusélevées.
3. Dès qu'une demande d'indemnité a été notifiée à l'exploitant, la sûretédevra être portée à un montant égal au total des deux sommes ci-après:

a) le montant de la sûreté exigible aux termes du paragraphe 2 du pré-sent Article, et
b) le montant de la demande, pour autant que celle-ci ne dépasse pas lalimite de responsabilité applicable. Le supplément de sûreté devraêtre maintenu jusqu'au moment où la demande aura été réglée oudéfinitivement rejetée.

Article 18.
Toute somme due à un exploitant par un assureur ne pourra faire l'objetl'une saisie ou d'une mesure d'exécution de la part des créanciers de l'exploi-ant, tant que les créances des tiers lésés aux termes de la présente Conventioni'auront pas été éteintes.

CHAPITRE IV.

RÈGLES DE PROCÉDURE ET DÉLAIS.

Article 19.
Si la personne qui a subi le dommage n'a pas intenté une action en répa-ation contre l'exploitant ou si elle ne lui a Das notifié sa demantbp Anna,

Article 20.


